
LES NOTES 
ÉCONOMIQUES

Le gouvernement du Québec a annoncé au  
printemps dernier des dépenses additionnelles 
en éducation. Ces nouvelles dépenses s’ajoutent 
aux fortes hausses qui ont eu lieu depuis dix ans. 
Ces augmentations sont-elles viables à long terme? 
Donnent-elles des résultats pour les élèves? 
Enfin, y a-t-il d’autres solutions qui feraient que 
le contribuable en aurait plus pour son argent?

MOINS D’ÉLÈVES, PLUS DE DÉPENSES
Au cours des dix dernières années, les dépenses 
publiques en éducation de la maternelle à la fin du 
secondaire, en incluant les parcours professionnels et 
l’éducation des adultes, sont passées de 11,3 à  
12,9 milliards $ en dollars constants, une hausse de 
14,1 %. Cependant, durant la même période, le nombre 
total d’élèves dans le secteur public a diminué de  
1,03 million à 995 000, une baisse de 3,6 % (voir Figure 1). 
Les dépenses réelles pour chaque élève (c’est-à-dire en 
tenant compte de l’inflation) sont donc passées de 
10 984 $ à 13 003 $, une hausse de 18,4 % en dix ans1.

Cette augmentation a un effet considérable sur les 
finances du Québec, puisque l’éducation est le second 
poste de dépenses en importance, derrière la santé. 
Pour juger de cet impact, notons seulement que si les 
dépenses réelles par élève étaient restées stables au 
cours de la période étudiée, les dépenses totales de 
l’État auraient été de 2 milliards $ moins élevées en 
2015-16.

Étant donné qu’on a annoncé des dépenses supplé-
mentaires en infrastructures et l’embauche de person-
nel dès l’automne 20172, les dépenses par élève sont 
donc appelées à augmenter encore plus rapidement 
dans le futur.
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POURQUOI UNE TELLE HAUSSE?
Pourquoi les dépenses en éducation ont-elles grimpé 
autant? On peut d’office éliminer une cause : les 
dépenses d’infrastructure. Selon l’évaluation la plus 
récente, le déficit d’infrastructure, soit le montant qu’il 
faudrait dépenser pour remettre à niveau les bâtiments 
des commissions scolaires du Québec – ce qui inclut 
les écoles –, dépasse les 6 milliards $. Cette remise à 
plus tard des dépenses d’entretien normales a donc 
contribué à atténuer la croissance des dépenses du 
ministère3.

C’est plutôt du côté des salaires qu’il faut regarder 
pour comprendre l’emballement des dépenses au cours 
des dix dernières années. Premièrement, le rapport 
élèves-enseignant dans les commissions scolaires est 
passé de 14,2 à 13,3 entre 2006-07 et 2015-16. Ce 
changement, qui peut sembler minime, a eu des impacts 
considérables sur les coûts récurrents en éducation. 

Cette Note économique a été préparée par Germain Belzile, chercheur associé 
senior à l’IEDM, et Alexandre Moreau, analyste en politiques publiques à l'IEDM. 
La Collection Éducation de l’IEDM vise à explorer dans quelle mesure une plus 
grande autonomie institutionnelle et la liberté de choix pour les étudiants et les 
parents permettent d’améliorer la qualité des services d’éducation.
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La deuxième cause d’augmentation des 
dépenses est liée aux paiements de l’État 
dans les caisses de retraite des employés, qui 
ont bondi de près de 50 % en tenant compte 
de l’inflation lors de cette même période4. La 
troisième raison est le vieillissement des 
employés : comme on embauche pour le 
moment relativement peu de nouveaux pro-
fesseurs, la progression automatique dans 
l’échelle salariale au fil des années fait aug-
menter les coûts par employé.

Outre les coûts salariaux, un autre phéno-
mène fait croître de façon importante les 
dépenses en éducation : la croissance rapide 
de la proportion d’élèves en difficulté d’ap-
prentissage et d’adaptation ou ayant un han-
dicap. Le pourcentage de ces élèves inscrits 
au secteur public est passé de 16 % en 2006-
2007 à 21,5 % du total en 2016-2017, une 
hausse d’un tiers5. Étant donné qu’un élève 
présentant un handicap donne droit à une 
subvention qui peut être jusqu'à quatre fois 
plus élevée, ce facteur contribue lui aussi à la 
hausse des dépenses6.

En bref, le gouvernement du Québec dépense 
de plus en plus en éducation. Ce n’est pas 
parce qu’il y a plus d’élèves ni parce que les 
écoles sont mieux entretenues, mais parce 
que le ratio d’élèves par professeur a baissé, que les 
coûts salariaux ont augmenté et qu’il y a plus d’élèves 
avec des besoins particuliers. Ceci étant, est-ce que les 
élèves réussissent mieux grâce à ces dépenses plus 
élevées?

PLUS DE DIPLÔMES, MAIS…
Pour les cohortes d’élèves débutant leur secondaire de 
2002 à 2008, le taux de diplomation et de qualification 
sur 7 ans dans l’ensemble du Québec est passé de 72 
à 79 %7. Évidemment, il faut se réjouir si nos élèves 
font mieux, mais ces chiffres méritent d’être mis en 
contexte. 

Une part non négligeable de l’amélioration du taux de 
diplomation du secteur public est liée à la création de 
nouveaux diplômes dont la valeur est remise en ques-
tion par certains observateurs8. À titre d’exemple, on 
peut nommer le Certificat de formation préparatoire au 
travail, qui nécessite que l’élève ait suivi 2700 heures 
de formation générale au niveau secondaire (soit envi-
ron trois années) et complété un stage de 900 heures 
en milieu professionnel (autrement dit qu’il ait occupé 
un emploi); ou encore le Certificat de formation en 

insertion socioprofessionnelle des adultes, décerné à 
un élève qui a réussi ses cours de français, anglais et 
mathématiques du niveau primaire, ainsi qu’une forma-
tion de 900 heures en sensibilisation au marché du tra-
vail9. Environ 40 % de l’augmentation du taux de 
diplomation sur sept ans pour l’ensemble du Québec 
est due à ce nouveau type de qualification10 (voir 
Figure 2).  

Enfin, la pression pour améliorer les taux de réussite  
a-t-elle permis de maintenir la qualité des diplômes, ou 
a-t-elle plutôt mené à un nivellement par le bas? Il est 
difficile de répondre à cette question, mais certains élé-
ments permettent de croire que la volonté de diplômer 
plus d’élèves a mené à une réduction de la rigueur 
dans leur évaluation11.

DES PISTES DE SOLUTION
Au lieu de toujours injecter de plus en plus de fonds 
publics dans notre système d’éducation sans constater 
d’améliorations significatives, il serait possible d’obtenir 
de meilleurs résultats en changeant les façons de faire, 
sans que cela ne coûte plus cher. 

En plus du ministère de l’Éducation, un palier gouver-
nemental supplémentaire s’occupe des écoles publiques : 
les commissions scolaires. Ces commissions ont vu le 
jour en 1841, alors que le ministère de l’Éducation 
n’existait pas12. Aujourd’hui, la plupart des rôles réservés 
aux commissions scolaires pourraient être confiés aux 
écoles elles-mêmes, comme les écoles privées en font 
la démonstration. En fait, ce palier n’a plus sa raison 
d’être et devrait disparaître13.

Les dépenses réelles par élève  
sont passées de 10 984 $ à 13 003 $  
en dix ans, une hausse de 18,4 %.
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Figure 1

Évolution des dépenses totales et du nombre d’élèves, 
secteur public, 2006-2007 à 2015-2016 (dollars constants)

 
 
Sources : Voir notes 1 et 2.
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Les écoles privées réussissent en général  
bien mieux que les écoles publiques. 
L’engouement pour l’école privée au secon-
daire en découle sans doute directement. 
Pourquoi ne pas « copier » dans une certaine 
mesure ces écoles et ce qui fait leur succès? 
Les charter schools, des écoles autonomes 
financées entièrement par l’État mais libres 
d’offrir le programme de leur choix, sont très 
populaires dans de nombreux États des États-
Unis, en Suède et dans plusieurs autres pays. 

Les recherches démontrent qu’un réseau 
d’écoles concurrent au réseau public contri-
bue à améliorer la réussite scolaire des 
élèves, autant dans le secteur public que 
dans le réseau des écoles à charte14. Le 
Québec pourrait s’inspirer des expériences 
internationales dans ce domaine. Même à 
l’intérieur du réseau public, il serait possible 
d’instaurer un peu de concurrence en laissant 
les parents choisir l’école qui convient le 
mieux à leurs enfants.

Il serait également possible d’accorder plus 
d’autonomie aux écoles. Pourquoi, par 
exemple, ne pas leur permettre d’embaucher 
les enseignants et de choisir le matériel péda-
gogique? Encore une fois, c’est ce qui se 
passe dans le secteur privé15. Et pourquoi ne 
pas laisser aux enseignants, qui sont sur le 
terrain, découvrir et décider ce qui fonctionne 
bien avec leurs élèves? Un plus grand rôle 
dans les décisions peut être une source 
importante de motivation. La recherche 
démontre également que l’engagement des ensei-
gnants et d’autres facteurs ont plus d’impact sur la 
réussite scolaire que les critères que l’on a souvent ten-
dance à privilégier au Québec, comme le ratio 
élèves-enseignant16.

DES BULLETINS POUR LES PROFS
Un autre aspect qui fait défaut dans le système public 
tel que nous le connaissons concerne la valorisation du 
métier d’enseignant. Il existe peu d’incitations à offrir 
un enseignement de qualité aux élèves ou à s’amélio-
rer. La sécurité d’emploi est presque absolue et le cri-
tère de l’ancienneté a préséance sur les autres aux fins 
des promotions. Cette rigidité génère des effets per-
vers. La faiblesse relative des étudiants en éducation, 
dont la cote R est généralement inférieure à celle des 
étudiants admis dans les autres programmes universi-

taires17, indique indirectement que les meilleurs candi-
dats aux études supérieures ne voient pas leur avenir 
dans l’enseignement.

Il faut donc établir des incitations basées sur la perfor-
mance et non plus reliées à l’ancienneté, et ramener la 
possibilité réelle de congédier les professeurs incom-
pétents18. Des salaires plus élevés, versés aux profes-
seurs qui ont un impact positif important sur la perfor- 
mance de leurs élèves, attireront vers l’enseignement 
des candidats dynamiques et créeront de l’émulation. 
Des salaires plus faibles pour ceux qui réussissent 
moins bien pourront les inciter à aller faire autre chose. 
Rappelons que dans les 72 commissions scolaires qué-
bécoises employant au total 58 000 enseignants per-
manents, seulement sept d’entre eux ont été 
congédiés pour incompétence de 2010 à 201519.

La mise en place d’incitations à la performance suppose 
que l’on évalue les enseignants de façon systématique. 
Des commissions scolaires le font déjà, surtout dans le 
réseau anglophone. La plupart des enseignants dans le 
réseau francophone sont évalués lors de leur entrée 
dans le système, et plus jamais par la suite20. Or, pour 
récompenser la performance et sanctionner la médio-
crité, il faut pouvoir les mesurer.

Que pensent les Québécois de telles pistes d’améliora-
tion? Selon un sondage Léger publié par l’IEDM en 

Une part non négligeable de 
l’amélioration du taux de diplomation 
du secteur public est liée à la création 
de nouveaux diplômes, dont la valeur 
est remise en question.
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Figure 2

Taux de diplomation et de qualification après sept ans 
pour l’ensemble du Québec, par cohorte, 2002 à 2008

 
Note : Ces taux incluent le secteur public et le secteur privé. Les taux de qualification ventilés par 
secteur ne sont pas disponibles. Diplôme d’études secondaires (DES), diplôme d’études 
professionnelles (DEP), attestation de spécialisation professionnelle (ASP) et qualifications. 
Source : Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, « Diplomation et qualification par 
commission scolaire au secondaire—Édition 2016 », 2017, p. 6.
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Où va l’argent de l’éducation?

août 2011, 67 % des répondants étaient d’avis que la 
rémunération des enseignants ne devrait pas être 
basée uniquement sur l’ancienneté et le niveau de sco-
larité, mais aussi dépendre de la performance. De plus, 
selon 87 % d'entre eux, les directions d’école devraient 
pouvoir congédier les enseignants incompétents21. 
Manifestement, des initiatives visant à créer des incita-
tions à la performance et la possibilité de congédier 
des enseignants incompétents recevraient l'appui du 
public.

CONCLUSION
Même si, au cours des dernières décennies, le Québec 
a fait des pas importants dans la démocratisation de 
l’éducation, beaucoup de travail reste à accomplir. En 
lecture, plus de la moitié des Québécois ne possèdent 
pas les compétences pour leur permettre de « partici-
per pleinement et de manière productive à l’économie 
d’aujourd’hui, fortement axée sur le savoir »; seulement 
11,3 % sont capables d’analyser un texte complexe, 
d’identifier les arguments et de faire des liens22. À 
peine plus de 59 % des Québécois lisent un livre au 
moins une fois par mois, et 20 % n’en lisent jamais23. 
Aussi, dans le secteur public, plus d’un élève sur trois 
ne termine pas son parcours secondaire à l’intérieur du 
délai normal de cinq ans24. Dans certaines commissions 
scolaires, le décrochage atteint des proportions alar-
mantes25. Il y a peu de doutes qu’une partie du blâme 
revient au secteur éducatif public, qui fait piètre figure 
par rapport à ce que l’on devrait attendre d'une société 
moderne. 

Il y a peu de thèmes plus importants que l’éducation 
dans les décisions de politiques publiques. Ne serait-il 
pas temps de jeter un regard neuf sur nos façons de 
faire? Une diminution de la bureaucratie, une augmen-
tation de la concurrence et une plus grande liberté de 
choix pour les parents peuvent toutes contribuer à 
améliorer la performance du système d’éducation et les 
perspectives d’avenir de nos enfants.
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La plupart des enseignants dans  
le réseau francophone sont évalués  
lors de leur entrée dans le système,  
et plus jamais par la suite.


